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Elisabeth Durand-Mirtain 
Concrètement, comment cela se passe-t-il ?

Valérie Schégin 
Le passage à un espace collectif de travail, 
est parfois vécu comme violent, surtout 

les utilisateurs, par la visite des locaux 
ou le choix du mobilier, par exemple. 

cet espace commun est souvent laissée 
au libre arbitre de chacun, alors que la co-
construction de règles de vie communes 

Elisabeth Durand-Mirtain 
Quelles sont vos constats dans la mise 

Valérie Schégin 

dûe à avec la multiplication des accords 
de télétravail.

Le constat est plus nuancé pour 
les bureaux partagés très prisés 
par les entreprises, en particulier le 

imposé aux salariés, sans transition 
ni accompagnement humain du 
changement. 

Travail flexible, mode d’emploi

Venez le 19 septembre 2019
en cliquant là !

Des solutions 
peuvent être 
mises en œuvre 
tant pour les 
entreprises 
que pour les 
collaborateurs

Le télétravail 
pour tous ?

Elisabeth Durand-Mirtain 
De par votre expérience, sur quoi faut-il être 
vigilant ?

Valérie Schégin 

pendant ma conférence. 

En conclusion, je ferai deux 
recommandations pour la mise en place du 

grâce à leur participation. Et accompagner 
le changement du modèle managérial et 
préserver la proximité avec les équipes.

suis-je une ressource pour les autres en cas 

Elisabeth Durand-Mirtain 
Tout le monde est-il à la même enseigne 
dans ce domaine ?

Valérie Schégin 
Hélas, non. Le télétravail est accordé à 

communication claire et régulière sur les 

parfois, pas explicité ni accompagné. 
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